
EN marge des travaux dela 31e session extraordi-naire du Conseil des mi-nistres de l’Unionéconomique des Etats del’Afrique centrale (Ueac),le président de la Commis-sion de la Communautééconomique et monétairede l’Afrique centrale(Cemac), Pierre Moussa, etle président du Conseil desministres, Baltasar En-gonga Edjo’o, ont procédéle 29 octobre 2016 à la si-

gnature de l’acte rétrocé-dant officiellement le bâti-ment servant désormaisde siège provisoire de laCommunauté, à Malabo,en Guinée équatoriale.« L’imposant édifice situé à
Baney [quartier de Ma-
labo], et où se sont déroulés
les travaux préparatoires
du présent Conseil des mi-
nistres, porte également té-
moignage des efforts
courageux que déploient
les autorités équato-gui-
néennes à notre endroit.
Cet édifice, par son ambi-
tion d’abriter dans les pro-
chains jours les
administrations de la Com-

La Commission désormais installée à Malabo
Communauté économique et monétaire de l’Afrique centrale (Cémac)
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C'était le but de la visite du
ministre délégué chargé
de la Pêche, vendredi der-
nier, dans les différents
points de débarquement
des produits de la pêche.
La question du prix élevé
du poisson a été au centre
des échanges avec les
commerçants du secteur.

AFIN de différencier les

points de débarquementde la pêche artisanale,s’enquérir du quotidiendes pêcheurs et voir lesconditions de travail descommerçants, le ministredélégué auprès du minis-tre de l’Economie fores-tière, chargée de la Pêche,Chantal Abendang Meba-ley, a fait le tour du pro-priétaire vendredi derniersur les différents sites.Cette visite, qui s’inscritdans le cadre de la feuillede route fixée par l’Exécu-tif, vise à la mise en œuvre

des stratégies afin d’avoirun meilleur accès du pois-son en quantité suffisanteet à des prix abordables.
« J’ai tenu aujourd’hui, en
ma qualité de ministre dé-
léguée en charge de la
Pêche auprès du ministre
de l’Economie forestière, à
faire le tour des principaux
points de débarquement
des produits de la pêche
pour apprécier le niveau
actuel des activités de la
pêche artisanale », a dé-claré Mme Abendang Me-baley.

Les difficultés relevées parles pêcheurs et commer-çants des points de débar-quement d’Ambowè,Bambouchine, Ozoungué,Pont-Nomba, Alenakiri etdu Centre d'appui à lapêche artisanale de Libre-ville (CAPAL) sont, entreautres, liées à l’état piteuxdes routes, à l’accès de vé-hicules jusqu'aux points dedébarquement, au coûtexorbitant du matériel depêche (moteurs, filets…),aux contrôles abusifs desagents de l'Agence natio-

nale des parcs nationaux(ANPN) et aux pointsd’embarquement généra-lement éloignés des utili-sateurs.Les commerçants ont éga-lement soulevé la questiondu prix élevé du kilo-gramme  de poisson, quivarie entre 3 500 et 4 000FCFA.  « Il faut qu’on essaie
de voir ensemble ce que l'on
doit faire, afin de trouver
des solutions. C’est vrai que
la fixation du prix du pois-
son ne relève pas du secteur
de la Pêche. Mais du ressort

de la direction générale de
la Consommation et de la
Concurrence. Pour notre
part, nous allons néan-
moins prendre toutes les
dispositions nécessaires
pour que la consommation
du poisson ne soit plus un
luxe dans nos ménages
dans un avenir très proche,
tel que voulu par les plus
hautes autorités en tête
desquelles le président de la
République, chef de l’État,
Ali Bongo Ondimba », apromis le membre du gou-vernement.

Améliorer les conditions de travail
Pêche artisanale

F.A.
Libreville/Gabon

Comment avoir un meilleur accès au poisson en quantité et à des 
prix abordables ?
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Le ministre délégué en charge de la Pêche, Chantal Abendang Mébaley, lors de
sa visite sur le site du Pont-Nomba.
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Le Congolais Pierre Moussa, président de la Com-
mission de la Cémac, qui a désormais son siège à

Malabo en Guinée Equatoriale
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mission, vise à régler l’em-
barrassante situation d’ab-
sence de siège où la
Commission se trouve enli-

sée depuis près de 4 ans »,s’est réjoui Pierre Moussa.Depuis le coup d’État de laSéléka, le 24 mars 2013,
les activités de l’organisa-tion sous-régionale ont étérégulièrement perturbéespar la crise centrafricaine.

Son siège a servi, pendantplusieurs semaines, de re-fuge à une grande partie deses 300 salariés.


